
 

 

 

 

 

 
 

 

Bulletin d’informations de Bevaix et de ses habitants 
 
Commune de Bevaix       bulletin no 17 – 2012 
www.bevaix.ch       bevaix@ne.ch  

 _______________________________________________________________________________  
 

Ramassage du papier 

Le ramassage du papier aura lieu le mardi 21 février et sera effectué par les élèves de l’école 
primaire. 

 _______________________________________________________________________   

1er mars 

Les bureaux de l’administration communale seront fermés du mercredi 29 février à 12h00 au 
vendredi 2 mars à 9h00. 

 _______________________________________________________________________   

Conseil général 

La prochaine séance du Conseil général se tiendra le 26 mars à 20h00 au Polymatou. 
 _______________________________________________________________________   

Avis aux propriétaires de chiens 

Nous rappelons aux nouveaux propriétaires de chien de venir les annoncer au guichet du bureau 
de l’administration communale. 

De plus, en vertu des dispositions légales, il est rappelé ce qui suit : 

 Il est interdit de laisser errer les chiens. 

 Les propriétaires de chiens prendront les mesures qui permettent de préserver la propreté des 
trottoirs, places et accès. 

 Il est interdit de promener les chiens sur les terrains agricoles, cultivés ou non, sur les places 
de jeux ainsi que dans le verger communal. 

 La baignade des chiens est interdite à la plage et au port en été. 

 Les propriétaires de chiens prendront les mesures qui permettent d'éviter que les aboiements 
incommodent les voisins. 

 Il est interdit de lâcher les chiens dans la forêt entre le 15 avril et le 30 juin pour ne pas mettre 
en danger les jeunes bêtes sauvages. 

 _______________________________________________________________________  

Déchets 

L’introduction de la taxe au sac au 1er janvier 2012 demande un effort de la part de chaque 
citoyen, nous en sommes conscients. 

Les mesures mises en place, avec quelques adaptations nécessaires, sont encourageantes. 

Cependant, nous avons constaté quelques infractions, notamment de sacs non taxés qui ont été 
utilisés. Les personnes en infraction ont pu être identifiées. 

Nous vous rappelons que les infractions sont punies d’une amende pouvant coûter jusqu’à 
Fr. 200.-, voire plus en cas de récidive ; des frais administratifs et d’évacuation sont facturés en 
supplément. 

Nous comptons sur la participation de tous les habitants pour respecter le tri et l’évacuation des 
ordures dans une vision de développement durable. 
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Tarifs bois 

Bois sec livré à domicile  

Prix par stère 
  

Prix par sac 

     Bois sec Bûches de 1m Bûches de 30 Bûches de 20 Prix par sac 

    ou 50 cm ou 25 cm   

HETRE Fr. 125.- Fr. 165.- Fr. 170.- Fr. 23.- 

SAPIN Fr. 115.- Fr. 155.- Fr. 160.- Fr. 23.- 

     Petit bois d'allumage livré à domicile : Fr. 25.- le sac 

     

     Bois sec prix au hangar  

Prix par stère 
  

Prix par sac 

     Bois sec Bûches de 1m Bûches de 30 Bûches de 20 Prix par sac 

    ou 50 cm ou 25 cm   

HETRE Fr. 110.- Fr. 135.- Fr. 140.- Fr. 20.- 

SAPIN Fr.  100.- Fr. 125.- Fr. 130.- Fr. 20.- 

     Petit bois d'allumage pris au hangar : Fr. 20.- le sac 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil communal 

BOIS DE FEU PRIS EN FORET 
   Hêtre Fr. 80.00 /stère 

Sapin Fr. 70.00 /stère 

Dépouille Fr. 30.00 
 Grosse dépouille (sur demande)  Fr. 5.00 /stère 

    

    PIQUETS DE CHENE 
   1,6 m Fr. 6.00 /unité 

1,8 m Fr. 7.00 /unité 

2,2 m Fr. 8.00 /unité 

2,5 m Fr. 10.00 /unité 

    

    PERCHES 
   Perches non écorcées Fr. 1.50 à 4.00  /m linéaire 

Perches à haricots Fr. 4.00 /pièce 

Tuteurs sapin, écorcés Fr. 3.00 /m linéaire 

    

    COPEAUX 
   Pris au hangar Fr. 45.00 /m3 

Pris au hangar Fr. 8.00 le sac 100 lt. 

    Les commandes doivent être préalablement passées par téléphone, aux  

numéros suivants : 
   

    administration communale 
 

032/846.12.26 

garde-forestier M. P.-A. Gaille : 
 

076/323.11.50 


